
 

Annexe 
Continuités écologiques 

Volet émanant des deux anciens Schéma Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) Languedoc-
Roussillon et Midi Pyrénées  

Comprenant notamment le diagnostic du territoire régional, la présentation des continuités écologiques 
retenues pour constituer la trame verte et bleue régionale, le plan d'action stratégique et l'atlas 
cartographique prévus par les articles R. 371-26 à R. 371-29 du Code de l'environnement. 
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Introduction aux SRCE Languedoc-Roussillon et 
Midi-Pyrénées 

 
 
Les SRCE : volet biodiversité du SRADDET du point de vue de la planification 
 
La loi NOTRe, en 2015, a confié à la Région l’élaboration du Schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET). L’ordonnance n° 2016-1028 du 27 
juillet 2016 confirme l’intégration du Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) dans le 
SRADDET. Le décret n° 2016-1071 du 3 août 2016 apporte des précisions notamment sur le contenu 
du SRADDET. Doivent notamment être présentés en annexe les principaux éléments constitutifs du 
SRCE : en particulier le diagnostic, la définition des enjeux et les atlas cartographiques. 
 
Les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique des deux ex-régions Midi-Pyrénées et Languedoc-
Roussillon ont tous deux été approuvés en fin d’année 2015. À la suite de la création de la Région 
Occitanie, et en accord avec la DREAL, un bilan des deux documents a été effectué en 2018. Au terme 
de cet exercice, il a été convenu qu’une refonte des deux SRCE semblait peu pertinente. D’autant que, 
malgré une méthodologie de travail différente, les outils se sont avérés compatibles.  
 
La Stratégie régionale pour la Biodiversité : une feuille de route collective et un programme d’actions 
opérationnel pour maintenir et reconquérir la biodiversité en Occitanie 
 
En parallèle, la Région est devenue chef de file en matière de protection de la biodiversité avec la loi 
du 27 janvier 2014 dite loi Maptam. Désormais, les Régions sont chargées d'organiser les modalités de 
l'action commune des collectivités territoriales et de leurs établissements publics pour l'exercice des 
compétences relatives à la protection de la biodiversité. Pour ce faire, la Région a élaboré de manière 
concertée une Stratégie régionale pour la Biodiversité, à l’échelle de la nouvelle région. Cette stratégie 
constitue une feuille de route collective et partagée au niveau régional : un véritable cadre de référence 
pour orienter et soutenir les actions sur l’ensemble du territoire. Elle se déploie au travers d’un 
programme d’actions ambitieux (plan Arbre, intégration de la biodiversité dans l’ensemble des 
politiques publiques, renforcement de la connaissance, actions en faveur de la fonctionnalité des 
milieux…). La SrB appuiera ainsi la mise en œuvre du SRADDET au travers de l’ensemble des mesures 
d’accompagnement et dispositifs financiers qui concernent la planification et l’aménagement.   
 
A retenir : les SRCE restent d’actualité et leur contenu est à disposition des territoires, en annexe au 
SRADDET. Ils sont aujourd’hui complétés par la Stratégie régionale pour la Biodiversité qui a une 
vocation plus transversale, et dont le programme d’action fait désormais référence. 
 
La dynamique engagée dans les territoires pour limiter la fragmentation des milieux et répondre aux 
enjeux identifiés dans les SRCE va donc se poursuivre dans ce nouveau cadre. 
 
 
 
 



 


















































































































































































































































